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(54) Dispositif de verrouillage et de deverrouillage automatique de la lame finale basse d’un volet
roulant

(57) Dispositif de verrouillage et de déverrouillage
automatique d'un volet roulant est composé d'un verrou
rotatif qui coopère avec une butée de blocage, ledit ver-
rou étant actionné par un organe de manoeuvre, l'en-
semble étant disposé dans la partie basse du volet rou-
lant. Le verrou rotatif est fixé sur son support, lui-même
fixé à la dernière lame basse. Ledit verrou rotatif a la
forme d'une tige qui tourne dans un cylindre tandis que
l'extrémité, côté coulisse, a une forme en baïonnette de
manière à ce qu'en position haute, il n'y ait pas de blo-
cage avec la butée de blocage, et qu'en position basse,
il y ait un blocage dudit volet roulant. L'organe de ma-
noeuvre est constitué d'un cordon fixé à une extrémité
sur une des avant-dernières lames basses et à l'autre
extrémité sur la tige du verrou rotatif après avoir réalisé
un tour mort autour de la tige, le cordon agit pour ma-
noeuvrer la tige du verrou rotatif par le jeu qui existe
entre chaque lame. L'invention s'applique aux volets
roulants.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de verrouillage et de déverrouillage automatique de la
lame finale basse d'un volet roulant et ledit volet roulant.

L'état de la technique peut être défini par les brevets
suivants :

[0002] Le document FR 2 565 285 a pour objet un vo-
let roulant du type à tablier à lames enroulé sur un tam-
bour muni d'au moins une coquille cintrée de liaison en-
tre le tambour et la dernière lame du tablier, ladite co-
quille étant articulée de manière à se déployer en vue
d'amener et maintenir la partie supérieure du tablier, en
position abaissée, dans le plan dudit tablier, ledit volet
étant caractérisé en ce qu'il comporte au droit et à la
partie supérieure de chaque coulisse latérale de guida-
ge du tablier, un guide à section en U dans laquelle défile
le bord latéral en regard du tablier, ledit guide étant ar-
ticulé à son extrémité inférieure de manière à permettre
la libre manoeuvre du tablier et conforme de façon qu'en
position verticale dans le plan général du tablier totale-
ment abaissé, il prenne appui par son extrémité supé-
rieure sur la ou les dernières lames du tablier mainte-
nues bloquées par ladite coquille.
[0003] Le document FR 2 636 092 présente un dispo-
sitif de verrouillage et déverrouillage automatique de la
lame finale, en position de fermeture, d'un rideau ou
grille roulant, du type dans lequel la rotation du tambour
au cours de la fermeture n'est arrêtée qu'après une frac-
tion de tour X au-delà de la position pour laquelle ladite
lame finale touche le seuil, caractérisé en ce qu'il est
constitué d'un verrou monté rotatif et mobile entre deux
positions, l'une pour laquelle il pénètre dans la coulisse
en interdisant tout relevage de la lame finale et, l'autre,
pour laquelle il autorise ledit relevage, ledit verrou étant
mû à l'aide d'une tringle rigide actionnée par un organe,
sollicité par ledit tambour, l'actionnement n'ayant lieu
que pendant ladite fraction de tour X. Application aux
rideaux, grilles et volets roulants.
[0004] Le document FR 2 775 314 présente un verrou
pour volet roulant, équipé d'un axe d'enroulement du ta-
blier, caractérisé en ce qu'il comporte un ensemble d'au
moins deux maillons articulés entre eux par un système
de charnières qui est, d'une part indémontable dans la
zone de fonctionnement normal, et d'autre part provo-
que un arc-boutement des maillons lorsque le tablier est
complètement déployé, les maillons étant pourvus en
outre de lames flexibles qui viennent en appui sous le
maillon suivant afin de le maintenir en position dé-
ployée, chacune des extrémités libres des maillons
étant respectivement connectée à l'axe d'enroulement
du tablier et à la première lame du tablier.
[0005] Le brevet FR 2 789 437 conceme un dispositif
anti-relevage de sécurité pour des volets roulants, com-
portant un flasque solidaire de l'arbre d'enroulement du
tablier et positionné en bordure dudit tablier, une biellet-

te articulée sur le flasque et la lame supérieure du ta-
blier, de façon à pivoter entre une position radialement
déployée obtenue dans la position basse déroulée dudit
tablier et une position escamotée contre l'arbre d'enrou-
lement obtenue lors de l'enroulement de ce tablier, et
des moyens de butée de blocage automatique de la biel-
lette relativement au flasque, dans la position radiale-
ment déployée de cette dernière.
[0006] Le brevet DE 2 615 918 présente un dispositif
de sécurité contre l'ouverture d'un rouleau de persien-
nes par l'extérieur. Ce dispositif présente un système de
verrou pivotant actionné par un câble.
[0007] Le brevet DE 3 323 663 A décrit un dispositif
de verrouillage où l'organe de manoeuvre et de blocage
est actionné par un ressort et la butée se déplace hori-
zontalement. Il en est de même pour le dispositif décrit
dans les brevets DE 298 01 334 U et DE 638 175.
[0008] Ce brevet décrit un volet roulant avec un dis-
positif de blocage dans la partie haute.
[0009] Tous ces différents dispositifs décrits ci-des-
sus doivent être prévus à la conception du volet roulant.
Ils sont mis en place à l'assemblage du volet roulant au
moment de la pose ou de la fabrication. Même pour les
dispositifs les plus simples, il est nécessaire d'ouvrir les
coffres pour accéder aux tambours, les démonter, met-
tre en place le dispositif et remonter l'ensemble.

L'invention évite tous ces inconvénients.

[0010] Le dispositif selon l'invention peut être mis en
place sur tous les volets roulants existants et quel que
soit le jeu latéral dans les coulisses. Il suffit d'intervenir
dans la partie basse du volet sans rien démonter. La
pose est donc simple, rapide et peu onéreuse.
[0011] Le dispositif de verrouillage et de déverrouilla-
ge automatique d'un volet roulant est composé d'un ver-
rou rotatif qui coopère avec une butée de blocage, ledit
verrou étant actionné par un organe de manoeuvre, l'en-
semble étant disposé dans la partie basse du volet rou-
lant.
[0012] Le dispositif selon l'invention est apte à être
mis en place sur un volet existant déjà en fonction.
[0013] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
verrou rotatif est monté avec son support sur la dernière
lame basse du volet roulant, la butée de blocage avec
laquelle il coopère est montée en regard sur la coulisse
dudit volet.
[0014] L'organe de manoeuvre est monté sur l'une
des avant-dernières lames basses du volet roulant, de
manière à agir sur la rotation de la tige du verrou rotatif
qui tourne lorsqu'elle est libérée de l'organe de manoeu-
vre du fait de sa forme et de son poids pour coopérer
avec la butée de blocage.
[0015] Le verrou rotatif est fixé sur son support, lui-
même fixé à la dernière lame basse. Ledit verrou rotatif
a la forme d'une tige qui tourne dans un cylindre tandis
que l'extrémité, côté coulisse, a une forme en baïonnet-
te de manière à ce qu'en position haute, il n'y ait pas de
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blocage avec la butée de blocage, et qu'en position bas-
se, il y ait un blocage dudit volet roulant.
[0016] L'organe de manoeuvre est constitué d'un cor-
don fixé à une extrémité sur une des avant-dernières
lames basses et à l'autre extrémité sur la tige du verrou
rotatif après avoir réalisé un tour mort autour de la tige,
le cordon agit pour manoeuvrer la tige du verrou rotatif
par le jeu qui existe entre chaque lame.
[0017] Lorsque les lames basses sont jointives, le vo-
let roulant est complètement baissé, il y ait automatique-
ment verrouillage et blocage du relevage sans autorisa-
tion, et lorsque le volet commence à être relevé dans
des conditions normales, il y a automatiquement un dé-
verrouillage et déblocage du relevage dudit volet rou-
lant.
[0018] La tige du verrou rotatif est asservie à une
masselotte qui est disposée perpendiculairement à l'axe
longitudinal de ladite tige dans une fenêtre du cylindre
qui a pour fonction de guider et maintenir en tension le
cordon organe de manoeuvre.
[0019] Le volet roulant comporte un dispositif de dé-
verrouillage automatique de la lame finale basse de
chaque côté avec son verrou rotatif et sa butée de blo-
cage sur chaque coulisse. Dans un mode de réalisation
où le volet roulant a un tablier de grande dimension, une
butée de blocage intermédiaire réglable en hauteur est
prévue.
[0020] Les dessins ci-joints sont donnés à titre
d'exemples et ne sont pas limitatifs de l'invention. Ils re-
présentent seulement un mode de réalisation de l'inven-
tion et permettront de la comprendre aisément.
[0021] La figure 1 est une vue en perspective du volet
roulant équipé du dispositif de verrouillage et de déver-
rouillage automatique et en particulier de la partie basse
d'un des côtés du volet roulant vu côté intérieur.
[0022] La figure 2 est une vue de face du volet roulant
dans sa partie basse du côté d'une des coulisses, ledit
volet roulant étant en position fermée.
[0023] La figure 3 est une vue selon la figure 2 mais
où le volet roulant est en position de début d'ouverture
lorsque se crée un jeu entre les lames de la partie basse
du volet.
[0024] La figure 4 est une vue de détail du dispositif
de verrouillage et de déverrouillage automatique met-
tant en évidence la forme de la tige du verrou rotatif et
la butée de blocage. Sur la figure 4, le dispositif est re-
présenté en position de blocage et de verrouillage. En
pointillé est représentée la position du verrou rotatif et
de sa tige en position de déverrouillage et de déblocage
dudit volet.
[0025] Le dispositif selon l'invention a l'avantage de
pouvoir être mis en place sur les volets roulants déjà
existants.
[0026] Ce dispositif de verrouillage et de déverrouilla-
ge automatique d'un volet roulant 1 est composé d'un
verrou rotatif 2 qui coopère avec une butée de blocage
3, ledit verrou rotatif 1 est actionné par un organe de
manoeuvre 4, l'ensemble étant disposé dans la partie

basse du volet roulant 1.
[0027] Comme représenté sur les figures, le verrou
rotatif 2 est monté sur un support 5, lui-même fixé sur
la dernière lame 6 basse du volet roulant 1.
[0028] La butée de blocage 3 avec laquelle il coopère
est montée en regard sur la coulisse 7 dudit volet roulant
1.
[0029] Cette butée de blocage 3 est mobile, et peut
être réglée en hauteur.
[0030] L'organe de manoeuvre 4 est monté sur l'une
des avant dernières lames 8, lame basse du volet rou-
lant 1.
[0031] Le verrou rotatif 2 a la forme d'une tige 9 qui
tourne dans un cylindre 10, tandis que l'extrémité, côté
coulisse, a une forme en baïonnette, de manière à ce
qu'en position haute, il n'y ait pas de blocage avec la
butée de blocage 3 (voir la figure 3), et qu'au contraire,
en position basse (voir la figure 2) il y ait un blocage du
volet roulant par la tige 9 du verrou rotatif 2.
[0032] L'organe de manoeuvre 4 est constitué d'un
cordon 11 fixé par une de ses extrémités 12 sur une des
avant dernières lames basses 8 et à l'autre extrémité
13, sur la tige 9 du verrou 2, et ce, après avoir réalisé
un tour mort autour de ladite tige 9. Le cordon 11 agit
pour manoeuvrer la tige 9 du verrou rotatif 2 par le jeu
14 qui existe entre chaque lame. Lorsque le cordon li-
bère la tige 9, celle-ci tourne du fait de son poids et de
sa forme par exemple en baïonnette pour venir coopérer
avec la butée de blocage 3. En relevant le store, les la-
mes se relèvent, le cordon 11 fait tourner la tige 9 qui
se libère de la butée de blocage 9.
[0033] L'organe de manoeuvre 4 agit lorsque les la-
mes basses sont jointives et ce, de manière à ce que
lorsque le volet roulant 1 est complètement baissé, il y
ait automatiquement un verrouillage et un blocage du
relevage sans autorisation et lorsque le volet roulant
commence à être relevé dans des conditions normales,
il y ait automatiquement un déverrouillage ou un bloca-
ge du relevage dudit volet roulant.
[0034] La tige 9 du verrou rotatif 2 est asservie à une
masselotte 15 qui est disposée dans une fenêtre 16 du
cylindre 10. Cette masselotte 15 a pour fonction de gui-
der et maintenir en tension le cordon 11, organe de ma-
noeuvre 4 dudit verrou rotatif 2.
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[0035]

1. Volet roulant
2. Verrou rotatif
3. Butée de blocage
4. Organe de manoeuvre
5. Support
6. Dernière lame
7. Coulisse
8. Avant-dernières lames
9. tige
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10. Cylindre
11. Cordon
12. Extrémité du cordon
13. Autre extrémité du cordon
14. Jeu
15. Masselotte
16. Fenêtre

Revendications

1. Le dispositif de verrouillage et de déverrouillage
automatique d'un volet roulant (1) composé d'un
verrou (2) qui coopère avec une butée de blocage
(3), ledit verrou étant actionné par un organe de ma-
noeuvre (4), l'ensemble étant disposé dans la partie
basse du volet roulant (1), caractérisé par le fait

que le verrou rotatif (2) est monté avec son
support (5) sur la dernière lame (6) basse du volet
roulant (1), la butée de blocage (3) avec laquelle il
coopère est montée en regard sur la coulisse (7)
dudit volet, l'organe de manoeuvre (4) est monté sur
l'une des avant-dernières lames (8) basses du volet
roulant (1) de manière à agir sur la rotation de la
tige (9) du verrou rotatif (2) qui tourne lorsqu'elle est
libérée de l'organe de manoeuvre (4) du fait de sa
forme et de son poids pour coopérer avec la butée
de blocage (3).

2. Dispositif, selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le verrou rotatif (2) est fixé sur son sup-
port (5), lui-même fixé à la dernière lame (6) basse.
Ledit verrou rotatif (2) a la forme d'une tige (9) qui
tourne dans un cylindre (10) tandis que l'extrémité,
côté coulisse (7), a une forme en baïonnette de ma-
nière à ce qu'en position haute, il n'y ait pas de blo-
cage avec la butée de blocage (3), et qu'en position
basse, il y ait un blocage dudit volet roulant (1).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
la fait que l'organe de manoeuvre (4) est constitué
d'un cordon (11) fixé à une extrémité sur une des
avant-dernières (8) lames basses et à l'autre extré-
mité sur la tige (9) du verrou rotatif (2) après avoir
réalisé un tour mort autour de la tige (9), le cordon
agit pour manoeuvrer la tige (9) du verrou rotatif (2)
par le jeu (14) qui existe entre chaque lame.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que ledit organe de manoeuvre (4) agit lors-
que les lames basses sont jointives, le volet roulant
(1) est complètement baissé, il y ait automatique-
ment verrouillage et blocage du relevage sans auto-
risation, et lorsque le volet commence à être relevé
dans des conditions normales, il y a automatique-
ment un déverrouillage et déblocage du relevage
dudit volet roulant (1).

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que la tige (9) du verrou rotatif (2) est asser-
vie à une masselotte (15) qui est disposée perpen-
diculairement à l'axe longitudinal de ladite tige (9)
dans une fenêtre (16) du cylindre (10) qui a pour
fonction de guider et maintenir en tension le cordon
(11) organe de manoeuvre (4).

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le volet roulant (1) comporte un dispositif
de déverrouillage automatique de la lame finale
basse de chaque côté avec son verrou rotatif (2) et
sa butée de blocage (3) sur chaque coulisse (7).

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le volet roulant (1) a un tablier de grande
dimension, et une butée de blocage (3) intermédiai-
re réglable en hauteur est prévue.
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